
BASSINS 
Bassins, le 3 janvier 2020 

Préavis n° 01/20 

Préavis municipal relatif à la modification du système électoral proportionnel 

du Conseil Communal pour les années 2021 et 2026 

Monsieur le Président, 

Mesdames et Messieurs les Conseillers, 

1. INTRODUCTION 
Le renouvellement des Autorités communales aura lieu au printemps 2021, la législature en cours prenant 
fin au 30 juin 2021. Les membres du Conseil communal et de la Municipalité sont élus par le corps électoral 
pour une durée de cinq ans. 
La prochaine législature débutera donc au 1er juillet 2021, pour se terminer le 30 juin 2026. 

Le Conseil d'État a fixé au 7 mars 2021 la date des prochaines élections communales générales. Le 
deuxième tour pour les élections des Conseils communaux élus à la majoritaire, des Municipalités et des 
Conseils administratifs se déroulera le 28 mars 2021. Le 25 avril 2021 a été choisi pour le 1er tour des 
élections des Syndics des communes à Conseil communal, les élections des suppléants dans les 
Communes à Conseil communal élu à la majoritaire et le 1er tour de l'élection des Présidents des Conseils 
administratifs. Le deuxième tour de l'élection des Syndics et des Présidents de Conseils administratifs aura 
lieu le 16 mai 2021. 

2. Objectifs recherchés 
Pour mémoire, il est utile de rappeler qu'un mouvement d'opposition politique citoyen avait été constitué 
en 2015. 
Cela engendra des quiproquos dans l'établissement des listes électorales. 
Il était de tradition de n'avoir qu'une liste d'entente villageoise avec tous les candidats sollicitant une 
élection. 
En 2016, les électeurs se trouvaient en présence d'une liste d'entente dans l'enveloppe électoral. Mais 
malheureusement la déontologie politique n'a pas été respectée. 
Comment pouvait-on trouver des candidats se déclarant« opposants» à figurer sur une liste d'entente? 
De plus des publicités spécifiques ont été transmises en appelant à voter pour certains candidats et pas 
d'autres. (Annexe) 

Ce procédé ne doit plus se reproduire pour le bien de la démocratie. 

3. ELECTION SELON LE SYSTEME PROPORTIONNEL 
Lors d'une élection du Conseil communal au scrutin proportionnel, les candidats figurent sur des listes. 
Ces listes regroupent des candidats d'un même parti politique, de différents partis, ou qui n'ont pas 
d'appartenance politique et partagent les mêmes valeurs. Les électeurs disposent d'autant de voix qu'il y 
a de sièges au Conseil, à savoir 40. 
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BASSINS 
Lorsqu'un électeur donne un suffrage à un candidat, il donne également un suffrage à la liste de ce 
dernier. À l'issue du vote, deux éléments sont déterminés: 

• premièrement, le nombre de sièges attribués à chaque liste selon le pourcentage de suffrages 
que cette dernière a obtenu; 

• deuxièmement, quels sont les candidats, pour chacune des listes, qui ont obtenu le plus de voix 
et qui occuperont les sièges. 

Pour éviter une telle situation, il est indispensable de passer au système électoral dit« proportionnel » 
pour le Conseil communal. 

La Municipalité propose ce système électoral pour que chaque manière de penser soit représentée dans 
le Conseil communal. 

De plus, il s'agit d'une totale transparence offerte aux électeurs afin de savoir quelles sont les tendances 
des différents candidats de manière claire et évitant ainsi des erreurs lors du vote. 

La possibilité d'avoir plusieurs groupes politiques ne peut pas être néfaste pour le bien de la politique 
villageoise. Pour chaque groupe politique, ce système offre une représentativité supérieure au Conseil 
communal et peut être présent dans les commissions . li est important de savoir qu'en 2016, seulement 5 
membres du mouvement avaient été élus sur 21 candidats, alors que les candidats de l'entente ont 
obtenu 35 membres sur 42 candidats. En prenant le système proportionnel, le mouvement aurait obtenu 
12 sièges. 

La Municipalité est assurée que le système proportionnel offre un vrai débat politique à visage 
découvert. 

Si une seule liste est déposée, dans les délais, nous passons automatiquement à un résultat d'élections 
des 40 candidats élus et les autres candidats sont assurés d'être dans les viennent-ensuite. 

D'un point de vue économique, cela diminue les coûts par 4. 
Toute l'élection du Conseil communal se fait en un seul tour, y compris les suppléants du Conseil 
communal. 

Dans le système majoritaire, il peut y avoir jusqu'à 4 scrutins pour le 1er et 2ème tour du Conseil communal 
et, Ensuite un 1er et 2ème tour pour les suppléants. Nous avons vécu ceci en 2016. 

4. DELAI AU 30 JUIN 2020 
La Municipalité rappelle que le Conseil communal n'a plus la compétence de choisir le système électoral. 
Le 4 septembre 2011, le Peuple vaudois a en effet accepté une modification de la Constitution cantonale 
dont la teneur est la suivante: 
« Art. 144 - Cst-VD Composition et organisation du Conseil communal 
1 Les membres du Conseil communal sont élus par le corps électoral pour une durée de cinq ans. 
2 Ils sont élus en principe selon le système proportionnel; le quorum prévu à l'article 93, alinéa 4, 
s'applique. 
3 Dans les communes de moins de 3 '000 habitants, le règlement communal peut prévoir le scrutin 
majoritaire. » 

Selon l'art. 93, alinéa 4, de la Cst-VD, les listes qui ont recueilli moins de 5% du total des suffrages valables 
exprimés dans leur arrondissement (la commune forme l'arrondissement électoral) ne sont pas prises en 
compte pour l'attribution des sièges. 
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BASSINS 
Pour la prochaine législature et, conformément aux lois et au règlement du Conseil communal {art 2), un 
délai au 30 juin 2020 est fixé pour la modification du système électoral à la proportionnelle. Il est 
nécessaire de modifier notre règlement du Conseil communal en son article 2 qui est rédigé ainsi à ce 
jour: 

Art. 2.- Le corps électoral est convoqué tous les cinq ans, au printemps, pour 

procéder à l'élection des membres du conseil. Cette élection a lieu 

conformément à la LEDP selon Je système majoritaire à deux tours. 

Election 

(art. 144 Cst-VD 

et 81, 81a LEDP) 

La Municipalité propose de modifier l'art 2 de la manière suivante selon le règlement-type du Canton ainsi 
que les articles 37 et 83a pour être conformes au règlement-type. 

Art. 2.- Le corps électoral est convoqué tous les cinq ans, au printemps, pour 

procéder à l'élection des membres du Conseil. Cette élection a lieu 

conformément à la LEDP selon Je système proportionnel. 

5. NOMBRE DE SUPPLEANTS 

Election 

(art. 144 Cst-VD 

et 81, 81a LEDP) 

La Municipalité rappelle également qu'il n'y a plus lieu de fixer le nombre de suppléants pour le Conseil 
communal - la question étant réglée pour l'élection au système proportionnel par la Loi sur !'Exercice des 
Droits Politiques {LEDP) - cela par analogie aux règles en vigueur pour l'élection des députés au Grand 
Conseil: 

Art. 66 Vacance de siège pendant la législature 
1 .... .. 
2 Le bureau proclame élu Je premier suppléant éligible de la même liste; si ce dernier refuse Je siège, Je 
suppléant qui suit prend sa place. 
3 S'il n'y a plus de suppléant, il est procédé à une élection complémentaire, selon les règles de l'article 67. 
Art. 67 Election complémentaire 
1 Lorsqu'un siège devenu vacant ne peut être occupé par un suppléant, les signataires de la liste à laquelle 
appartenait le député dont le siège est repourvu peuvent présenter une candidature à son remplacement 
; cette candidature doit obtenir Je soutien d'au moins six signataires de la première liste. 
2 Faute de désignation dans le délai prévu à l'article 66, alinéa 1, Je Conseil d'Etat convoque les électeurs. 
3 Si un seul siège est vacant, l'élection a lieu à la majorité relative; selon le système de la représentation 
proportionne/Je, si plusieurs sièges sont vacants. 

Il est précisé qu'il s'agit du Bureau du Conseil communal et le délai prévu à l'art. 66, al. 1, est de cinq 
semaines. 

6. ENTREE EN VIGUEUR 
Il est nécessaire de modifier l'article 109 du règlement du Conseil communal du 12.3.2014 de la manière 

suivante: 

Art. 109.- Le présent règlement est adopté par le conseil en s a séance du 12.03 .2014. 
et entre en vigueur d è s son approbation par le Chef du Département conceiné. 

Un exempla ire en sera re1nis à cha que 1nembre du conseil. 
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Nouveau: 

Art. 109.- Le présent règlement entre en vigueur le 1er juillet 2021. Il abroge le 

règlement du 12.03.2014. 

Il sera imprimé et un exemplaire sera remis à chaque membre du Conseil. 

7. CONCLUSION 
En fonction des explications données par la Municipalité, il est demandé au Conseil communal de 

Bassins: 

• Vu le préavis municipal n° 1/20 concernant la modification du système électoral proportionnel 

• Ouï les conclusions du rapport de la Commission ad hoc chargée d'étudier le préavis 

• Attendu que cet objet figure à l'ordre du jour 

DECIDE 

D'approuver les modifications suivantes comme suit : 

Art. 2.- Le corps électoral est convoqué tous les cinq ans, au printemps, pour 

procéder à l'élection des membres du Conseil. Cette élection a lieu 

conformément à la LEDP selon le système proportionnel. 

Art. 37.-Toute commission est composée de cinq (5) membres au moins. 

Il est tenu compte d'une représentation équitable des divers groupes 
politiques du Conseil, conformément à l'art. 83a alinéa 2 et 3 ci-après1. 

Sont nécessairement renvoyées à l'examen d'une commission toutes les 

propositions présentées par la Municipalité au Conseil; ces propositions 

doivent être formulées par écrit. Elles prennent la forme d'un préavis. La 

Municipalité peut, d'elle-même ou sur demande d'une Commission, se faire 

représenter dans cette commission, avec voix consultative, par l'un de ses 

membres ou par un col/aborateur2. 

Le Président du Conseil ne peut donner d'instruction à une commission, ni 

assister à ses séances. 

Election 

(art. 144 Cst-VD 

et 81, 81a LEDP) 

Composition et 

attributions 

(art . 35 Le) 

1 Voir l'ait. 83a du règlement-type et la note en pied 41. Cette disposition n'a de sens que lorsque le règlement du conseil institue des pa1tis ou 
groupes politiques. 
2 L'art. 35 alinéa 4 LC laisse au libre choix au conseil, de prévoir ou non dans son règlement la possibilité pour la Municipalité de se faire 

représenter par un collaborateur au sein d 'une commission. 
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CHAPITRE VI 

Des groupes politiques 

Art. 83a.- Des groupes politiques sont créés au sein du Conseil. 

Les Conseillers communaux élus sur la même liste électorale forment un 

groupe. 

Il est tenu compte de la force respective des groupes pour la désignation des 

Commissions. 

Art. 109.- Le présent règlement entre en vigueur le 1er juillet 2021. Il abroge 

le règlement du 12.03.2014. 

Il sera imprimé et un exemplaire sera remis à chaque membre du Conseil. 

Selon toutes les indications données par le préavis. 

La Secrétaire 

Didier Lohri 

art. 40b LC 
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Annexe 
Seule liste déposée officiellement en 2016 sous le nom de Entente Villageoise de Bassins 
avec 63 candidats dont 21 du mouvement pour 40 sièges 

Liste de l'Entente Villageoise de Bassins 

L' ENT ENTE VI LLAGEO ISE 
DE BASSINS 

Ca ndid a tures pou r l'Olecllo n du consoll com muna l légis lature 2016•2021 

C:mdldats les citoyens soussignés acœplont do figurer sur la présente lisl o 

) .) 11 
/ 12 

3 13 
4 C, 14 
l > 15 

& 16 
4 ~ 17 

l.. 18 

I S 
3 

1 ~o 
2'f 
L I 
I ' ( 1, 

fg 
\<I 

C \U!Mi~\LohtùOocumenb\o,i.q JeDpc,ri~e•.co.-rm.;no20 15'.e-n:enl1t- \ 'oll ll!jN:iiHlElect'Ol'I • aimmuno1'6.12(1 16-202 1 doc.,,: 2J/I 1115 

Tout-ménage distribué avec un appel à soutenir que 21 candidats de la liste officielle déposée. 

CB Groupe m e nt d e Citoye ns d e Bassins 

Tous ensemble pour notre village 

Ele ctio n d u Conse il c ommunal 

So uha i tant conc r é t i s e r leu r volon t é d e p art icipe r ac ti v e m en t :i l a vie pol 1t 1que vlllageolse. vingt et un (21) m e mbres 

d u G C O se son t inscri t.sen Qual i t e d e c a n d i d at-e-s pour les é l e c t io n s au Conseil C o rn rn u n a l. 

L es c c1nd i d,1 f -c· s du G C O c ornpos~ront l t" t n~rs d e l a l ist e d e ! ' E N T ENTE VI L LAGEOISE DE BASS INS qui co mpt e 6 3 

c andidat •e •s p o u r 40 sièges, o ffr a nt a i nsi un v r ai c h o i x a u x é lec t e u r s et é l ect rices 

N o u s vou s i n v ito n s à sou t enir massivement les c a n d i da t •e •s G CB ci -a p r ès e t f igu ran t su r la lis t e o ffi cie lle : 

W c hr lln Nicolas ~ /\lll nner Jeiln•Claude 4 J T r eb o wc M a ur ice 

Ma illard De n is 

10 rre bou x Antonin 

16 Currat Denis 

17 Tre b ou>: Oe , nard 

21 Ro y Franço J,;. 

22 Andr t> N athalie 

Tableau résultats 2016 CC : 

Suffrages récoltés 

12259 

4972 

27 Pc t l tn rc r rc Jean-Jacques 

29 Guignard Pld oux N at h ahe 

30 Bn ss o Chnst ln e 

33 Andr é Florl.:ine 

37 W c h r lin El:ivnc 

38 Ba l t c r Pa t ric k 

Taux Sièges obtenus majoritaire 

71.15% 35 

28 .85% 5 

4 3 Salera Guy 

5 3 Pid o u x Pau l 

54 Pldou >: Blai se 

5 6 Van d e r H orst •Kll le r I sabell e 

59 Ro y Ann C! 

60 Trcbou x G e rmai n 

Sièges obtenus si proportionnel 

28 

12 
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